
CP 324 Industrie et commerce du diamant

Indice 1,02

Salaire 

Hebdomadaire

Salaire journalier

Examinateur du diamant-spécialiste
472,00 94,40

Salaire 

Hebdomadaire

Salaire journalier

Travailleur
445,50 89,10

Salaire 

Hebdomadaire

Salaire journalier

Examinateur du diamant de deuxième 

classe, et autres fonctions 445,50 89,10

SALAIRE MINIMUM

SCIAGE, MARQUAGE, CLIVAGE DU DIAMANT

CATEGORIE

CATEGORIE

CATEGORIE

GROFBRANCHE (taille, débrutage et sertissage de diamant de 0,75 

carat poids brut par pièce ou plus grand)

SALAIRE MINIMUM

SALAIRE MINIMUM

KLEINBRANCHE (taille, débrutage, sertissage, triage de diamant 

de moins de 0,75 carat poids brut par pièce, sertissage de pièces 

planes, sertissage pour coquille lumineuse, travail de pierres 

précieuses colorées, sertissage pour sciage)

CP 324 indexation 06/2016 
+ 2% 

Pour savoir dans quelle catégorie vous êtes payé, consultez votre fiche de salaire    
(mensuelle). Afin de vérifier si vous êtes payé dans la bonne catégorie, consultez notre site 
internet : http://www.cgslb.be/fr/cp-324-conditions-de-travail-et-remuneration 
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